
Syndicat Cgt des Agents de la Métropole Aix Marseille Provence 

10 place de la Joliette 10.5 des docks, 13002 MARSEILLE 
 
 
 
 

Marseille, le 24 mars 2026 
 
 

À l’attention de Madame/Monsieur la/le Présidente/Président 

 

Objet : Demande de délibération pour l’instauration d’autorisations spéciales d’absence liées aux 
douleurs menstruelles, à l’endométriose ou aux troubles climatériques 

Madame, Monsieur la/le Présidente/Président, 

Suite à la décision rendue par le Tribunal administratif de Nantes en date du 7 janvier 2026 (dont vous 
trouverez copie jointe), la CGT se permet de vous solliciter afin d’engager la rédaction d’une 
délibération. En effet, cette décision rappelle que, « indépendamment des règles fixées par la loi ou 
par décret en Conseil d’État, le chef d’établissement dispose de la compétence pour accorder, à titre 
discrétionnaire, des autorisations spéciales d’absence aux fonctionnaires placés sous son autorité ». 

Nous vous proposons donc d’adopter une délibération visant à encadrer l’octroi de deux jours 
d’autorisation spéciale d’absence par mois pour les agentes confrontées à des règles douloureuses, à 
l’endométriose ou à des troubles climatériques, sur présentation d’un certificat médical. Cette 
mesure, déjà expérimentée avec succès dans plusieurs collectivités, a démontré qu’elle ne génère 
aucun abus tout en répondant à un enjeu majeur de santé publique et de qualité de vie au travail. 

Par ailleurs, cette initiative s’inscrit pleinement dans une démarche d’égalité professionnelle et de 
reconnaissance des réalités médicales spécifiques aux agentes. Elle contribuerait ainsi à renforcer 
l’inclusion et le bien-être de toutes et tous au sein de notre établissement. 

Nous restons à votre entière disposition pour échanger sur les modalités concrètes de mise en œuvre 
de cette disposition et vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à cette demande. 
Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur la/le 
Présidente/Président, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
 

Dominique MACCARI, 
Secrétaire Générale 

 
 
 
 

PJ/1 : La décision rendue par le Tribunal administratif de Nantes le 7 janvier 2026 


